
 

 
1 

 

 

 

 

LES RENCONTRES DE L’APPRENTISSAGE 

 

 

A l’issue de la procédure Affelnet en juin dernier, près de 70 000 élèves de 3e 

ont émis au moins un vœu pour une formation sous statut d’apprenti. Une 

augmentation de 11 000 demandes en premier vœux a été enregistrée. Afin de 

permettre à tous ces jeunes qui ont manifesté leur souhait d’entrer en apprentissage 

de trouver un employeur et de débuter effectivement  leur formation, des 

« Rencontres de l’apprentissage » sont organisées au niveau local par le rectorat 

avec les DIRECCTE depuis la rentrée 2018. 

 

Grâce à la mobilisation de tous : établissements, centres de formation 

d’apprentis (CFA), chambres consulaires, entreprises, directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

(DIRECCTE), 157 rencontres ont été réalisées ou sont à venir et plus de 38 000 

élèves ont signé à la mi-octobre un contrat d’apprentissage avec un employeur, soit 

environ 54,5% des jeunes qui souhaitaient suivre une formation par apprentissage.  

 


